
Zones réglementaires

Zone vulnérable hors d'eau

B : Zone urbanisée, en aléa modéré, sans vitesse significative (V < 0.50m/s)

RU : Zone urbanisée, en aléa fort et très fort, sans vitesse significative (V < 0.50m/s)

RN : Zone non urbanisée et d'expansion des crues, en aléa modéré,fort ou très fort,sans vitesse significative (V < 0.50m/s)

REPU : Zone urbanisée et d'écoulement préférentiel  (V > 0.50m/s)

REPN : Zone non urbanisée et d'écoulement préférentiel  (V > 0.50m/s)

RZDEU : Zone urbanisée et de dissipation d'énergie (ZDE)

RZDEN : Zone non urbanisée et de dissipation d'énergie (ZDE)

Niveau des Plus Hautes Eaux Connues (PHEC) altitude NGF IGN69
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